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- Décret n°2020-641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance  du 
baccalauréat général et technologique pour la session 2020.

- Arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d’organisation du  baccalauréat dans 
les voies générale et technologique pour la session  2020, dans le contexte de l’
épidémie de covid-19.

- Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 MENJ - DGESCO – A1-2 et  MPE NOR : 
MENE2013360N : modalités d’organisation de l’examen  du baccalauréat de la 
session 2020, pour l’année scolaire 2019/2020,  dans le contexte de l’épidémie de 
covid-19

- BACHIBAC

Textes et documents de référence



Epreuve en cours d’année (ECA) de langues vivantes:

"Si les deux parties d'épreuves en cours d'année prévues par la note de service du 13 janvier 2014  ont pu 
être organisées avant la période de confinement, la note de langue vivante au baccalauréat se compose 
de la moyenne entre la moyenne des notes obtenues par le candidat à ces deux parties d'épreuves et la 
moyenne annuelle en langue vivante figurant dans le livret scolaire ou le dossier de contrôle continu du 
candidat. 

Si une seule des deux parties d'épreuves en cours d'année prévues par la note de service du 13 janvier 
2014 précitée a pu être organisée avant la période de confinement, la note de langue vivante au 
baccalauréat se compose de la moyenne entre cette note et la note moyenne annuelle de langue vivante 
figurant dans le livret scolaire ou le dossier de contrôle continu du candidat. 

En l'absence de réalisations de parties d'épreuves en cours d'année prévues par la note de  service du 13 
janvier 2014 précitée, la note de langue vivante au baccalauréat est définie par la note moyenne annuelle 
de langue vivante figurant dans le livret scolaire ou le dossier de contrôle continu du candidat".

Textes et documents de référence suite



Organisation du jury de délibération du 
baccalauréat 2020 Schéma général (source : MPE)



Etapes Dates Qui? Où? Missions principales/ Points d’affectation

1

Clôture de la saisie des 
notes sur les bordereaux 
Lotanet par les 
établissements.

Les lots sont mis à 
disposition des EPLE 
dès que possible

15 juin Enseignants (via les 
codes de connexions) 
et chefs d’
établissement 
(vérification et 
verrouillage des lots si 
besoin)

A distance
-
Dématérialisé sur 
l’espace 
personnalisé des 
EPLE sur le portail 
de l’établissement

Saisie des notes sur Lotanet et sur le bordereau papier 
conformément à celles actées lors des conseils de classe et 
remontées dans les LSL
Le chef d’établissement veille à la cohérence des résultats.

2
Transmission des 
bordereaux Lotanet vers 
les centres de 
délibération

19 juin Chefs de centres 
d’inscription + Chefs de 
centres de délibération

En format papier 
envoyé par voie 
numérique

3
Réunions d’information 
préalables à 
l’harmonisation

Lundi 22 et 
mardi  23 
juin

Centres de
délibération

Organisées par le SIEC qui aborderont les aspects pratiques 
et préciseront avec les autres services académiques (services 
statistiques et inspection) les éléments et outils disponibles.

Calendrier de la procédure d’harmonisation et de 
délibérations



4
Ouverture des 
sous-jurys dans les 
centres de délibération: 
“Phase 
d'harmonisation”

 vendredi 26 et lundi 
29 juin au + tard 
(pour permettre le 
travail de remontée 
en masse les jours 
suivants)

 Vice-Présidents + 
Enseignants de chaque 
discipline (convocation 
DEGT4) Présence des 
IA-IPR dans les 
sous-jurys: la 
réglementation le 
permet.

Dans les centres de 
délibération (Paris: 
50, Créteil: 84, 
Versailles:105) 

Les s/s jurys harmonisent les notes des candidats en 
masse, au regard des statistiques DSII des résultats par 
établissement/série/discipline des années antérieures et de 
la session actuelle. 
Objectif: les résultats en contrôle continu doivent être 
analysé à la lumière des résultats des sessions antérieures 
N-1, N-2 et N- 3

5

Saisie des modifications 
des notes sur les 
bordereaux LOTANET 
par équipe de DEGT2 
et DEGT3

 26, 29, 30 juin 1er 
juillet

1er juillet

DEGT2 et DEGT3 
après transmission des 
bordereaux modifiés 
par les sous jury par 
mail 

DEGT- DSI

SIEC

SIEC

Résultats à distance
Les candidats passant aux 2nd groupe doivent se  
rapprocher du centre pour le choix des épreuves.

6

Sous-jurys dans les 
centres de délibération: 
phase de 
pré-DÉLIBÉRATION.
Le sous-jury est l’entité 
opérationnelle.

 2 juillet + 
3 juillet si besoin

 Vice-Présidents 
enseignant de chaque 
discipline

Dans les centres de 
délibération (Paris: 
50, Créteil: 84, 
Versailles:105)

Phase de délibération: remontées individuelles au cas par 
cas. Saisies dans DEBLINET en mode “ jury”. 
Fonctionnement habituel du jury (possibilité de travailler 
dans les différentes étapes du jury).



7
Jurys
académiques

6 JUILLET Présidents
(universitaires) +  
Vice-  Présidents

Centres de
délibération ?

1 jurys par académie et par voie, soit 6 jurys.
Le président valide les travaux de délibération des  
sous-jurys.

8
Résultats 7 JUILLET A distance –

Dématérialisée  
via PUBLINET

Résultats à distance
Les candidats passant aux 2nd groupe doivent se  
rapprocher du centre pour le choix des épreuves.

9

Oraux du 2nd

groupe
8-9
JUILLET

Centres de
délibération

« les candidats au baccalauréat seront autorisés à
présenter aux examinateurs des épreuves orales de  contrôle 
de juillet 2020, pour chacun des  enseignements concernés, 
la liste des chapitres du  programme qu’il ont étudiés en 
classe au cours de  l’année scolaire 2019/2020 entre le 1er 
septembre  2019 et le 14 mars 2020, à la date du 
confinement.  Ces listes doivent porter la signature et le visa 
du chef  de l’établissement dans lequel le candidat est inscrit.  
Le sujet donné par les examinateurs portera ainsi sur  une 
thématique circonscrite au champ défini par les  listes 
présentées par le candidat. » (consignes MPE du  25 mai 
2020)

10 Réunion des
sous-jurys

10 juillet

11
Résultats 2nd

groupe
10 JUILLET A distance –

Dématérialisée  
via PUBLINET



Calendrier de la procédure 
d’harmonisation et de délibérations

2 JUILLET/ 3 JUILLET ● Sous-jurys en centres de délibération : 
délibérations

26 JUIN / 29 JUIN
● Sous-jurys en centres de délibération : 

harmonisations

10 JUILLET ● Sous-jurys en centres de délibération : 
délibérations

8 JUILLET ● Epreuves orales du second groupe : 
interrogations



Éduscol: 
https://www.education.gouv.fr/bac-brevet
-cap-bep-bts-2020-les-reponses-vos-que
stions-303348 

https://www.education.gouv.fr/bac-brevet-cap-bep-bts-2020-les-reponses-vos-questions-303348
https://www.education.gouv.fr/bac-brevet-cap-bep-bts-2020-les-reponses-vos-questions-303348
https://www.education.gouv.fr/bac-brevet-cap-bep-bts-2020-les-reponses-vos-questions-303348


Le site 
académique 
d’espagnol

espagnol.ac-versailles.fr 



Merci 
pour votre 
attention.


